
Conseil Citoyen

Relevé de décisions   -  Mercredi 20 septembre 2023                             

 Rencontre♦  : Salle Joséphine Baker 18h30 - 20h45

Présent.es :
Andrieu Michel
Ballot Chantal
Bodin Bernard
Colas Pierre
Delcour Thierry
Demanes Valérie
Gardère Frédéric
Labro Michel
Memains David
Pasquier Christophe
Réaux Muriel
Réal Jéremy
Roulot Christian
Saquet Barbara
Vernoux Paola

Ville :
Cristofoli Bruno
Joly Sophie
Vergez Loïc
Joly Christophe

Excusé.es :
Aloe Gilles
Code Cécile
Lacaze Daniel

Déroulement de la rencontre

• Mot de bienvenue
• Présentation du déroulé de la séance
• Ressentis, Attente et Contributions des membres du Conseil Citoyen
• Présentation des délibérations du conseil municipal du 27 septembre
• Questions au conseil

Ressentis, attente et contributions des membres du  Conseil Citoyen
Un jeu de déplacement a permis de mettre en lumière quelques informations à propos des
membres actuels :

Il y a une répartition homogène des membres sur les différents quartiers de la commune
1/3 des membres sont nouveaux (arrivé le 20/09)
Les 2/3 des membres font partie des 2 instances : Convention Citoyenne & Conseil Citoyenne
Sur 23 membres inscrits à ce jour, il n’y a que 8 femmes.

L’objectif de base du Conseil Citoyen consiste à présenter les délibérations du prochain Conseil
Municipal,  de  poser 2 questions et  donner un avis sur les projets proposés dans le cadre du
budget participatif.
L’idée est d’aller au-delà de ce modèle à travers l’échange autour de projet en cours ou à venir.
A ce sujet, un temps d’échange, nourri par l’écriture individuelle de post-it autour de 4 items, a
eu lieu. 
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La retranscription de ce temps est présentée dans le tableau ci-dessous : 

Propositions Réponses Possibles

Calendrier/Régularité (10 post-it)     :  

Se rencontrer une fois par trimestre
Proposer d’autres rencontres entre 2 CM

Disposer des délib + documents plus en amont
OU reporter nos CC 

Pourquoi coller au CM ? Réunion mensuelle

Avoir connaissance du calendrier CM à l’année

Possible en fonction de l’actualité et/ou d’une
thématique précise (ex : mini table ronde)

Les envoyer le vendredi /ou  décaler le CC

c’est un objectif de cette instance

7 à 8 conseils municipaux annuels

Contenu     (6 post-il):  
« Difficile  à  dire,  si  on  n’a  pas  de  prises  ou
d’actions sur l’avancée du camion….Quel rôle
attendait l’EM en proposant CC ? »

Approfondir certains sujets

CM trop tard

Avoir peut-être une approche + complète des
délibs principales

Pourquoi « coller » aux délib du CM ?

Améliorer  la  communication  entre  nous  (ex :
après  avoir  eu  des  infos,  pouvoir  les
communiquer)

Faire intervenir des spécialistes en fonction des
délib et des débats

c’est un objectif de cette instance

Supports & animations     (6 post-it):  

Améliorer la communication pour l’animation

« celui d’aujourd’hui me semble OK »

« Pour  le  moment,  je  n’arrive  pas  à  savoir
comment traiter  les  documents  reçus sachant
que les questions du conseil ne sont plus sur
les délibs ? »

« Moins de post-it, plus de discussions »

Veiller  à  une  prise  de  parole  équitable  /  Se
référer  à la charte / Formaliser  une séquence
d’animation autour de débat (45 min) 
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Que  proposez-vous  pour  améliorer
cette instance     ?(7 post-it)  

Intervenir plus en amont du CM

Remonter  des  questions  posées  par  des
citoyens

Être PLUS relais  des citoyens         « Allers
vers » eux     En retirer des propositions
Se bouger

Propositions  de  projets  culturels,  éducatifs,
sportifs….etc

Donner  le  calendrier  des  éléments  récurrents
du  CM.  Anticipation  des  questions  et
consultation des citoyens

Communication + importante

Débat autour d’une proposition de délibération
avec  « Guest »,  spécialiste du  dossier,  A
Anticiper

Nécessite un temps d’accompagnement autour
de la posture, des éléments de langage…. Afin
de recueillir la parole
Il faut y consacrer du temps

Demande faîte auprès de service concerné qui
doit nous transmettre un tableau récap

Possibilité de faire intervenir des spécialistes en
fonction des délib et des débats

Dossiers généraux : organisation municipale
                  Installation d’un nouveau conseiller municipal M. Dominique Joie
                   Modification des commissions permanentes
                   Modification de la désignation des représentants de la commune auprès de divers   
                  associations et organismes à caractère administratif, de différentes commissions
                  communales, établissements scolaires, EPCC

Actualisation du tableau des effectifs
Application et actualisation du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 
sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel à la filière médico-sociale
Renouvellement de la labellisation information jeunesse

Subventions – Finances – Tarifs - Adhésion
Solidarité Maroc et Lybie
Centre communal de santé – adhésion à la communauté professionnelle territoriale 
de santé de Bordeaux Nord ouest Métropole
Taxe d’aménagement majorée (TAM) sur le secteur d’opération d’aménagement 
Bordeaux Aéroparc aéroport Drolin – convention de reversement de la TAM
Tarifs du Fablab Copernic – adaptation de l’offre de service
Avenant n° 4 au marché d’exploitation des installations thermiques des bâtiments de 
la commune

Demande d’aide financière auprès de l’agence de l’eau Adour Garonne pour les 

travaux de l’espace Georges Brassens
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Actualisation des tarifs des concessions funéraires
Cession des équipements communs du budget annexe picot au bénéfice du budget 
principal
Admissions en non valeur et créances éteintes
Compensation des charges refacturées à l’établissement public de coopération 
culturelle en 2022
Expérimentation du compte financier unique
Réalisation d’un prêt au moyen d’une convention intracting d’avance remboursable 
auprès de la Banque des territoires
Modifications de la délibération des tarifs municipaux 2023/2024 et de la délibération
du règlement intérieur des services péri et extrascolaires
Octroi d’un prêt d’honneur étudiant

                   Subvention à l’association Nouvelles voies Sud Ouest
                   Subvention à l’association du souvenir des fusillés de Souge
                   Adhésion à l’association football écologie france
                   Tarification de la billetterie pour la programmation Petites scènes avec l’Iddac

Conventions
                  Convention d’objectifs avec la société publique locale Bordeaux Technowest,         
                  règlement intérieur et règlement des achats

Urbanisme – Aménagement urbain
                  Surcharge foncière – Gironde Habitat – 11 rue Charles Chaumel
                  Signature du contrat de mixité social pour 2023-2025
                  Acquisition de la parcelle HZ379 – préemption SAFER en révision de prix
                  Demande d’adhésion au syndicat mixte d’aménagement et de gestion du parc naturel
                  régional médoc – approbation de la charte du parc et des statuts du syndicat mixte
                  Qualité des eaux destinées à la consommation humaine – synthèse 2022

• Questions aux Conseil municipal du 27 septembre

1ère question

A la lecture du rapport sur la qualité des eaux 2022 et des épisodes de pollution dans la Jalle, les
membres du conseil citoyen souhaitent savoir si la Mairie peut demander une surveillance accrue
des risques de pollution de la jalle.

De plus, en raison des enjeux autour de l'eau, (cours d'eau, nappes phréatiques, zones de 
captage), existe-il  un support pédagogique qui vise à sensibiliser tous les habitants ( y compris 
les associations) à la protection de cette ressource

2ème question
A l'occasion de la présentation de la délibération sur l'AVENANT N°4 AU MARCHÉ 
D’EXPLOITATION DES INSTALLATIONS THERMIQUES DES BÂTIMENT DE LA COMMUNE. Les 
membres du Conseil citoyen souhaitent savoir si l'exploitation des installations thermiques ne 
serait pas plus intéressante en "régie" plutôt que par un opérateur privé. Est-ce qu'une étude a 
déjà été réalisée en ce sens, Si ce n'est pas le cas,  Cette étude peut-elle  être envisagée par la 
Ville?
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3ème question
De nombreux bâtiments et logements sociaux sont réalisés sur la Commune. Certains 
sont plus ou mois intégrés dans l'environnement, d'autres utilisent des matériaux peu 
durables, Dans quelle mesure la Ville peut intervenir sur les projets des bailleurs pour la 
réalisation de logements et notamment sociaux en terme d’esthétisme, de  choix des 
matériaux, de choix environnementaux et de durabilité?

un lien  pour visionner les questions posées au Conseil Municipal  

https://participer.saint-medard-en-jalles.fr/page/le-conseil-citoyen 

La prochaine date : 
    
28 novembre Conseil citoyen                      18h30 – 20h30 – salle Antonin Larroque                
6 décembre Conseil municipal
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